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Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 

Mesdames et messieurs, membres du CTSD, 
 

L’an dernier, à l'UNSA, nous saluions la création de deux postes de remplaçants 
supplémentaires. Cependant nous insistions sur le fait que cela nous semblait très 
insuffisant dans la perspective d’assurer la continuité du service public.  
 
Au cours de la présente année, nos prévisions se sont malheureusement très vite vérifiées. 
Un grand nombre de collègues, contraints de s’absenter, n’ont pu être remplacés. Dans les 
écoles, l’organisation pédagogique fut ainsi bouleversée et les élèves privés, trop souvent, 
d’un enseignement de qualité. Sur le terrain, cette situation, qui semble se dégrader 
d’année en année, n’est plus tenable.  
 
Pour l'UNSA, l'amélioration du dispositif de remplacement passe nécessairement par une 
augmentation du nombre d'enseignants remplaçants. Tout aménagement à la marge, telle 
que la création d’une brigade unique, ne permettra en aucun cas d'assurer un service de 
qualité. Les collègues, notamment en cycle hivernal, ne seront toujours pas remplacés et 
trop d'élèves se verront contraints d'apprendre dans de piètres conditions. 
 
La carte scolaire, dont nous débattrons dans les prochains jours, ne nous permet guère de 
nous montrer optimiste. Bien que l'Education Nationale demeure le premier budget de 
l'état, et parfaitement conscient de la situation économique dans laquelle se trouve notre 
pays, nous regrettons vivement ce manque de moyens qui pénalise la réussite des élèves 
et place nos collègues dans des situations difficiles. 
 
Nous notons d'ailleurs que l'administration souhaite améliorer la prise en charge des 
élèves dans les écoles les plus en difficultés du département mais nous sommes plus 
réservés sur la procédure, car cette aide ne sera effective que quelques semaines par an, 
quand les remplaçants seront dans leur école de rattachement. Il nous semble que ce 
redéploiement du remplacement ne peut pas être la seule réponse aux difficultés de ces 
écoles.  
 
Quelles que soient les mesures prises aujourd'hui, l'UNSA sera extrêmement vigilante aux 
conditions de travail des personnels, tant enseignants qu'administratifs. 


